STATUTS

Article 1 : Fondation
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1 er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour nom « Le blues à l’école ».
Article 2 : Buts de l’association
Cette association a pour but d’organiser des événements et des projets permettant de faire connaître la culture du blues en milieux scolaires, culturels, artistiques et d’expérimenter des projets pédagogiques. Ses membres ne doivent pas faire état de leur éventuelle appartenance à un parti politique, une église ou une secte, et s’interdisent tout prosélytisme en ces matières.
Article 3 : Siège social

Le siège social est fixé à Montgaillard-Lauragais (31290). Il pourra être transféré par simple décision ratifiée des membres du bureau.

Article 4 : Durée
La durée de l’association est illimitée.

Article 5 : Moyens d’action
L’association se compose de membres actifs et de membres sympathisants, se manifestera par tout moyen légal. 
Les ressources de l’association comprennent :

1°) des cotisations de ses membres et des droits d’entrée s’il en est décidé ;

2°) des aides financières sous la forme de subventions qui pourraient lui être accordées par les collectivités locales ou par l’Etat ou autres personnes morales et personnes physiques. Elle pourra recevoir des dons et des legs ;

3°) des sommes perçues en contrepartie de prestations fournies ;

4°) de toutes celles qui ne sont pas interdites par les lois et règlements en vigueur.

5°) des aides en nature (soutien logistique, matériel, etc.) des collectivités locales, personnes morales et personnes physiques.
Article 6 : Propriété du titre
 L’association est propriétaire du titre « Le blues à l’école ». Il ne peut être utilisé par des tiers qu’après accord écrit du bureau.
Article 7 : Les membres
L’association se compose de :

a) Membres actifs ou adhérents : sont considérés comme tels ceux qui s’engagent à élaborer et organiser tout ou partie des événements visant à atteindre les buts de l’association, cités à l’article 2. Les membres actifs ont le droit de vote. Ils peuvent être membre du bureau. Ils ont pris l’engagement de verser une cotisation annuelle de 16 euros. Son montant est fixé par le bureau.
b) Membres sympathisants : sont considérés comme tels ceux qui adhèrent aux présents statuts, qui participent directement au fonctionnement de l’association, sur une action complète, dans le but cité à l’article 2. Ils peuvent assister aux assemblées générales et y ont le droit de vote. Ils ne peuvent être membre du bureau.
c) Membres d’honneur : sont considérés comme tels ceux qui ont rendu des services significatifs à l’association. Ils sont nommés par le bureau. Ils font partie de l’assemblée générale sans être tenus de payer une cotisation annuelle mais n’ont pas le droit de vote. 

d) Membres bienfaiteurs : sont considérés comme tels ceux qui auront versé un droit d’entrée et une cotisation annuelle fixée par le bureau.

Article 8 : Admission
Pour faire partie de l’association en tant que membre actif, il faut être coopté par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admission présentées. Le bureau n’a pas à justifier sa décision quelle qu’elle puisse être. Toute personne peut faire partie de l’association en tant que membre sympathisant.
Article 9 : Perte de la qualité de membre
La qualité de membre actif ou adhérent se perd par :

a) La démission adressée par écrit au Président ;

b) Le décès pour une personne physique ;
c) La mise en redressement judiciaire ou la dissolution pour une personne morale ;

d) Non-paiement de la cotisation annuelle dans le délai de 15 jours après sa date d’exigibilité ;

e) Radiation pour motif grave : elle sera prononcée par le bureau après que l’intéressé ait dument invité, par lettre recommandée avec accusé de réception, à fournir des explications écrites ;

f) Plus de deux absences aux réunions du bureau ou aux assemblées générales, à l ’assemblée générale sans avoir donné procuration à un autre membre pour se faire représenter ;
g) Des pratiques en contradiction avec l’article 2 des présents statuts et le règlement intérieur s’il est établi. Le bureau décidant alors de la radiation.  
Article 10 : Le bureau
L’association est dirigée par un bureau composé de membres actifs ou adhérents et élus pour un an par l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles.

Le bureau est composé de :

1) Président/trésorier : il représente l’association et, en son nom, traite tous accords utiles. Il est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l’association. Il effectue tous les paiements et perçoit toutes les recettes. Il tient une comptabilité de trésorerie régulière de toutes les opérations et rend compte à l’assemblée générale annuelle qui statue sur la gestion. Il gère les placements et déplacements de fonds.
2) Secrétaire : chargé de la rédaction des procès-verbaux des délibérations, de la correspondance et de la conservation des archives.
Article 11 : Dépenses de fonctionnement et d’investissement

L’assemblée générale donne pouvoir au bureau pour effectuer toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement.

Article 12 : Assemblée Générale Ordinaire

 L’assemblée générale ordinaire comprend les membres actifs et adhérents de l’association et sympathisants. Elle se réunit au moins une fois par an, et chaque fois qu’elle est convoquée par le bureau ou sur la demande du quart de ses membres. Elle est présidée par le Président. Celui-ci fixe l’ordre du jour. La date de cette assemblée est fixée quinze jours à l’avance.

10 à 7 jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire. Les membres actifs et adhérents empêchés pourront se faire représenter au moyen d’un pouvoir signé par eux par un autre membre actif adhérent. Nul ne pourra représenter plus d’une personne que lui-même. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Un procès-verbal de réunion est établi.

Le Président, assisté des membres du bureau expose la situation morale et financière de l’association. Elle approuve les comptes de l’exercice, vote le budget de l’exercice suivant.
Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, et s’il y a lieu au renouvellement des membres du bureau.

Les décisions sont prises à la majorité plus un des membres présents. Le scrutin à bulletin secret peut être décidé soit par le bureau, soit à la demande d’un de ses membres actifs.

Ne devront être traitées, lors de l’assemblée générale, que les questions soumises à l’ordre du jour.

Article 13 : Assemblée Générale Extraordinaire

Il doit être tenu une assemblée générale extraordinaire dans les cas suivants :

· Si le bureau le juge nécessaire ;

· Lorsqu’elle statue sur toute modification des statuts ;

· Elle peut décider de la dissolution de l’association ;

· En cas de démission du Président du bureau ;

Le Président convoque l’assemblée générale extraordinaire suivant les formalités prévues à l’article 12.

Les décisions sont prises suivant les formalités prévues à l’article 12.

Les membres actifs et adhérents empêchés pourront se faire représenter au moyen d’un pouvoir signé par eux par un autre membre actif adhérent. Nul ne pourra représenter plus d’une personne que lui-même. 

Article 14 : Procès-verbaux

Les procès-verbaux des délibérations des assemblées générales et celles du bureau sont transcrits (par la personne habilitée par le bureau) sur le registre ordinaire et signés par les membres du bureau, ou la (ou les) personne(s) désignée(s) par ce dernier pour le représenter.

Article 15 : Dissolution de l’association.

La dissolution est prononcée à la demande du bureau par une assemblée générale extraordinaire convoquée spécialement à cet effet.

Les conditions de convocations sont celles prévues à l’article 12.

Pour la validité des décisions, l’assemblée doit comprendre la moitié plus un des membres présents actifs adhérents ou représentés à l’assemblée générale extraordinaire. 

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée à nouveau mais à quinze jours d’intervalle. Elle peut alors délibérer quelque soit le nombre des membres présents.

Pour être valable, la dissolution requiert l’accord des deux tiers des membres présents ou représentés à l’assemblée générale extraordinaire.

En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs qui seront chargés de la liquidation des biens de l’association et dont elle détermine les pouvoirs.

En aucun cas les membres de l’association ne pourront se voir attribuer en dehors de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de l’association.

L’actif net subsistant sera attribué conformément à l’article 9 de la loi du 1er Juillet 1901 et au décret du 16 Août 1901 à une ou plusieurs autres associations poursuivant des buts similaires et qui seront nommément désignées par l’assemblée générale extraordinaire.

Article 16 : Règlement intérieur

Le règlement intérieur est établi par le bureau et approuvé par l’assemblée générale. Il est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts. Il s’impose à tous les membres de l’association. Le bureau peut le modifier et il prend effet immédiatement. Toute modification doit être notifiée aux membres actifs adhérents et sympathisants.

Article 18 : Obligation des membres

Quiconque contracte avec l’association accepte l’application des présents statuts ainsi que le règlement intérieur s’il est établi.

Article 19 : Formalités

Le Président est chargé de remplir les formalités de déclaration et de publicité requises par les lois et règlements en vigueur pour que la présente association puisse être dotée de la personnalité juridique. Tous pouvoirs sont donnés au porteur des présentes à l’effet d’effectuer ces formalités.

Fait à Montgaillard-Lauragais le 27 novembre 2016. 

LA PRESIDENTE





LA SECRETAIRE

Maryvonne DIRIDOLLOU




Pascale GARNIER
